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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le Projet d’Appui au Développement de l’Élevage au Mali (PADEL- M) a été mis en vigueur, le 23 août 2018 pour une durée de six (6) ans (2018-2024). Il intervient sur toute l’étendue du territoire national dans quatre filières d’élevage (bétail/viande, lait, aviculture et aquaculture) et en soutien à des filières de diversification telles que l’apiculture, la cuniculture, la porc culture.
Les systèmes d’élevages ciblés dans le cadre du PADEL-M sont complémentaires à ceux du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) - Mali, qui intervient dans le pastoralisme. Les bénéficiaires du PADEL-M sont estimés à 340.000 : éleveurs et aquaculteurs intégrant le marché dans leurs objectifs de production ; producteurs d’aliments, transformateurs et commerçants dont 30 % de femmes et 30 % de jeunes de 16 à 40 ans, les institutions publiques, privées et communautaires des sous-secteurs de l’Élevage et de la Pêche. 
L'objectif de développement du projet (ODP) est « d’améliorer la productivité et la commercialisation des produits d’origine animale issus de systèmes non pastoraux dans les filières sélectionnées, et de renforcer la capacité du pays à répondre aux crises ou urgences éligibles ».
Le projet contribue à : (i) Améliorer la qualité des services à l’élevage ; (ii) Promouvoir l’investissement privé dans les filières d’élevage ciblées, (iii) Gérer de façon efficiente les crises dans les sous-secteurs de l’élevage et de la pêche.
Cet ODP sera atteint à travers les principes suivants : (i) la rationalisation des activités/ unités de coordination au sein d’un même ministère telle que prônée par les autorités maliennes et la Banque mondiale, (ii) la mutualisation de la gouvernance et des moyens en vue de réduire les coûts de gestion au strict minimum, (iii) le cofinancement des coûts du personnel mutualisé et (iv) le renforcement du dispositif de terrain au profit des deux projets.
A ce titre, le PADEL- M s’appuie dans la mise en œuvre de ses activités par composantes sur les services techniques (centraux, déconcentrés) avec l'appui de l’administration territoriale (structures décentralisées), des ONG, Organisations professionnelles et des prestataires de services dans le cadre du principe de « faire-faire » dans les 11 régions.
De son démarrage (2018) à ce jour, le PADEL- M a réalisé d’importantes actions sur le terrain. Il s’agit notamment des acquisitions, des formations, des réalisations d’infrastructures, des études et des élaborations de stratégies.
Aux titres des acquisitions : 
· un lyophilisateur au profit du LCV, 
· 10 millions de doses de vaccins Ovipeste contre la PPR et 09 millions de doses de vaccins T1 contre la PPCB dans le cadre de l’éradication et le contrôle de ses deux maladies prioritaires ; 
· un générateur d’azote liquide permettant l’approvisionnement régulier des inséminateurs (36 592 litres d’azote liquide produits de juillet 2020 au 30 novembre 2023), 
· 60 000 doses de semences animales Montbéliard et 30 000 doses de semences Holstein ; 
· 10 000 boucles d’identification des veaux ; 
· 20 500 protocoles de synchronisant ; 
· 120 kits d’insémination ; 
· 86 tonnes de semences fourragères ; 
· 60 broyeurs, 20 haches paille et 10 botteleuses semi motorisés du fourrage, ; 
· 155 poulets de race Wassachiè, 05 mangeoires et 05 abreuvoirs dans le cadre de l’amélioration de l’aviculture villageoise 
· 3 000 géniteurs acquis pour faciliter l’accès aux souches de poisson performante, 
· 210 smartphones pour le renforcement des systèmes de surveillance et élargissement de la collecte aux structures partenaires ; 
· 05 bombonnes de stockage de semence animale GT20 ainsi que 05 bombonnes cryogéniques GT50 de stockage d’azote acquis pour le CNIA ;
· 10 plateformes d’innovations mises sur place dans les filières bétail viande et avicole.
Aux titres des formations et des prestations de : 
· 09 étudiants dont 07 bacheliers et 02 professionnels en médecine vétérinaire à l'EISMV de Dakar 
· 200 vaccinateurs de volaille et leur dotation en kit ; la formation de 20 producteurs de semence fourragères dans les bassins de production ; 
· 50 facilitateurs formés pour l’animation de 35 CEP ;
· la réalisation de (04) études (prévalence de la brucellose, de la tuberculose, lutte contre la maladie de Newcastle et les salmonelloses) afin d’élaborer et de mettre en œuvre les plans d’actions ;
· quatre (04) études de marché des produits d’élevage réalisées ;
· (04) plans de compétitivité des filières élaborés ;
· le financement de (1216) Microprojets (MP) financés Cent seize (116) PP.
Les interventions du projet ont permis de toucher 339 683 bénéficiaires dont 31% et femmes et 15,17% de jeunes de 16 à 24 ans.  
Le PADEL-M est à la fin d’exécution et conformément à l’accord de financement avec la Banque mondiale, il est prévu l’organisation d’une évaluation rétrospective.
C’est dans ce cadre, qu’il est apparu nécessaire d’appuyer l’Unité de Coordination du PRAPS/PADAL-M pour la préparation et la validation du rapport final du PADEL-M par un consultant individuel. Les présents termes de référence entrent dans ce cadre pour l’accompagnement de l’UCP à la rédaction du rapport final à travers une consultation.
II. OBJECTIS DE LA CONSULTATION 

2.1. Objectif global 
Objectif global de la consultation est d’évaluer la performance globale du projet à travers l’appréciation des résultats obtenus (pertinence, efficacité, efficience et durabilité des interventions du projet) et de produire le rapport d’achèvement.
2.2. Objectifs spécifiques 
De façon spécifique, il s’agira de mettre l’accent sur les aspects suivants :
De manière spécifique, il s’agira de :
· Réaliser des visites sur le terrain et échanger avec les bénéficiaires pour recueillir leur perception, en vue d’apprécier les performances (pertinence, efficacité, efficience, durabilité et rentabilité économique des interventions) du PADEL-M à travers l’exploitation documentaire des activités réalisées (état de réalisation des activités, photos, témoignage des parties prenantes, proposition d’orientation pour appui à la mise en œuvre de la phase 2, etc.) ;
· Analyser la chaîne des résultats obtenus des réalisations du projet en mettant en évidence : 
· Produits : résultats immédiats qui découlent de la réalisation des activités ; 
· Effets : changements à court et moyen termes résultant des produits de l’activité, notamment en termes d’efficacité, de durabilité ; et 
·  Impacts : les effets positifs ou négatifs de long terme obtenus par la combinaison des effets d’une activité au profit des bénéficiaires en termes de revenus, d’amélioration de conditions de vie, de conditions sociales, de durabilité des actions et des impacts sur l’environnement ;
· Identifier et documenter les leçons apprises de l’exécution du PADEL-M ;

III. RESULTATS ATTENDUS DE LA CONSULTATION
Le consultant produira un rapport d’évaluation rétrospective de l’achèvement du PADEL-M sur la base de l’appréciation de : 
· La conception, l’exécution et la réalisation du projet (Cohérence avec les besoins réels des bénéficiaires ciblés ; les politiques et stratégies nationales et les priorités et politiques de la Banque Mondiale) ;
· Les principaux résultats obtenus par composantes ;
· Le niveau d’atteinte des indicateurs du cadre des résultats (précisé et analysé) ;
· La coordination et la gestion du projet, notamment : (i) les responsabilités de l’UCP ; (ii) Les relations entre l’UCP et les décideurs politiques ; (iii) Les relation entre l’UCP et les opérateurs du projet et (iv) Les leçons à tirer.
· Les performances et les effets du projet sur l’amélioration des performances techniques des sous projets (Efficience, efficacité, viabilité et durabilité du projet).
· Impact du projet dans la mise en œuvre de la politique nationale en matière de développement de l’élevage.
· L’appréciation de : (i) l’action de la Banque Mondiale au cours de l’exécution du projet et Gouvernement ; (ii) l’évaluation de l’efficacité et de la qualité des relations entre la Banque Mondiale et le Gouvernement durant l’exécution du projet et (iii) l’évaluation des performances des différentes institutions, bureaux d’études et consultants ayant participé à la réalisation du projet.
· L’évaluation économique et financière du projet (Coût total du projet ; Coûts récurrents engendrés par le projet et ayant un impact sur le budget de l’état ; Conséquences prévisibles de la fin du projet sur les structures institutionnelles mises en place dans le cadre du projet et Principales les leçons à tirer).
IV. TACHES DU CONSULTANT 
Le consultant travaillera sous l’égide du Coordinateur national, du Directeur technique et en collaboration étroite avec le Spécialiste Suivi- Evaluation et a pour mandat de :
· préparer une méthodologie, un plan de travail et des outils de collecte et d’analyse et les faire valider par l’UCP ;
· procéder à une revue de toute la documentation disponible sur le PDAEL-M ;
· collecter les informations nécessaires à la réalisation de l’étude auprès de l’UCP, des agences d’exécution, du MEP, des partenaires et bénéficiaires ;
· collecter sur le terrain, les informations sur les différents indicateurs auprès des agences d’exécution, du MEP, des partenaires et bénéficiaires ;
· faire le point des réalisations de toutes les composantes de la revue à mi-parcours (2022) à juin 2024, en identifiant les bonnes pratiques.
· faire l’analyse détaillée des impacts des réalisations du projet sur les bénéficiaires ;
· procéder à des illustrations à travers des études de cas couvrant les composantes (1&3) du projet ;
· présenter les conclusions de l’étude consignées dans un rapport provisoire lors d’un atelier de restitution avec les acteurs clés du projet et prendre en compte les observations issues de cet atelier dans la rédaction du rapport final ;
· aussi, le Consultant produira un rapport final en cinq (5) exemplaires sur support papier physique et sur support électronique, intégrant les observations, orientations et commentaires issus de l’atelier de validation.
L’organisation de ces ateliers est à la charge du PADEL-M. 
V. QUALIFICATION ET EXPERIENCES PROFESSIONNELLES
Le consultant devra avoir :
· au moins un diplôme en médecine vétérinaire, zootechnie ou agroéconomie ; 
· au moins dix (10) années d’expérience professionnelles ;
· une connaissance approfondie de la problématique du développement agro- sylvo-pastoral au Sahel et au Mali en particulier ;
· une expérience spécifique en matière d’évaluation à mi-parcours, finale ou rapports d’achèvement de projets de développement (au moins trois missions satisfaisantes) ; 
· des expériences antérieures et/ ou une connaissance des opérations, des principes et exigences de la Banque mondiale ;
· une expérience dans la capitalisation des acquis des projets ; 
· une expérience dans le domaine de filières ;
·  une expérience dans les évaluations d'impact ;
· la pratique courante du français est requise.
VI. PERIODE ET DUREE DE LA MISSION
 La durée de la mission est de trois (03) mois.
VII. LIVRABLES/ PRODUITS DE LA MISSION CONSULTATION 
· Plan de travail pour la durée de la mission ;
· Trois rapports techniques mensuels d’accompagnement du PADEL-M ;
· Projet de rapport d’évaluation finale validé du PADEL-M ;
Un rapport de fin de mission PADEL-M.
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